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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Quatre Septembre  Deux Mil Dix  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, 
M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, 
M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, 
M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, 
M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-
Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, 
M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, 
M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. ROUVEYRE Matthieu, M. SENE Malick, M. SIBE Maxime, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. DAVID Alain à M. TOUZEAU Jean à cpter de 11 h 45 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
Mme CARTRON Françoise à M. MAURRAS Franck jusqu'à 10 h 00 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
Mme  FAYET Véronique à M. MANGON Jacques 
M. LABISTE Bernard à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. LAMAISON Serge à Mme BALLOT à cpter de 11 h 45 
M. PIERRE Maurice à M. HERITIE Michel 
M. PUJOL Patrick à M. GUICHEBAROU Jean-Claude 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. CHARRIER Alain jusqu'à 10 h 00 
M. SEUROT Bernard à M. BOBET Patrick 
M. TURON Jean-Pierre à M. SOUBABERE Pierre à cpter de 11 h 45 
Mme LACUEY Conchita à M. FREYGEFOND Ludovic à cpter de 11 h 45 
M. ANZIANI Alain à M. BAUDRY Claude 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme FAORO Michèle à cpter de 11 h 30 

M. EGRON Jean-François à Mme FOURCADE Michèle à cpter de 11 h 45 
M. GARNIER Jean-Paul à M. DUART Patrick  à cpter de 10 h 15 
M. GUICHOUX Jacques à M. LAMAISON Serge 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. MOULINIER Maxime jusqu'à 10 h 15 
M. GUYOMARC'H Jean-Paul à M. JOUBERT Jacques à cpter de 11 h 20 
M. QUANCARD Denis à M. JUNCA Bernard 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. DUCASSOU Dominique 
M. RESPAUD Jacques à Mme. DIEZ Martine 
M. ROBERT Fabien à M. BOUSQUET Ludovic 
Mme  SAINT-ORICE Nicole à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. SENE Malick à M. LAGOFUN Gérard à cpter de 12 h 08 
Mme  WALRYCK Anne à Mme. TOUTON Elisabeth 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction Développement Durable et Ecologie Urbaine  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 24 septembre 2010 

 

N° 2010/0572  
 

 
 
 

 
 
Monsieur BOBET présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Le 12 juillet 2002, par délibération n° 2002/0549, le Conseil de Communauté a autorisé 
M. le Président à signer une convention quadripartite de partenariat de financement d’un 
programme de travaux de mise en place d’écrans acoustiques dans 20 quartiers de la CUB, 
afin de réduire les nuisances sonores des Voies Rapides Urbaines de l’agglomération 
bordelaise. 
 

L’ensemble des travaux de protection phonique de ces quartiers a été réalisé, et au bilan 
financier de l’opération, compte tenu des économies réalisées, il apparaît possible d’équiper 
3 quartiers supplémentaires sur la CUB. 
 

La liste des équipements de protection phonique des 20 quartiers figurait dans l’annexe 1 
de la convention quadripartite, signée entre l’Etat, la Région, le Département et la CUB le 
26 février 2003. 
 

Le montant de l’opération pour les équipements situés à l’intérieur du périmètre de la CUB 
retenu dans la convention du 26 février 2003, s’élevait à 20,733 M€ TTC. L’économie 
réalisée s’élève à 3,165 M€ TTC. 
 

Il est proposé de substituer à l’annexe initiale une annexe modifiée, comprenant non 
seulement la réalisation des travaux des 20 quartiers initialement prévus, mais également 
celle de 3 quartiers situés Pont de Bouliac, à Bouliac, Les Sables-Au Pasten, à Villenave 
d’Ornon, et Tressan-Grand Tressan, à Lormont. L’évaluation des dépenses afférentes aux 
protections phoniques de ces quartiers s’élève à 3,165 M€ TTC 
 

Les équipements nouveaux (Pont de Bouliac, à Bouliac, Les Sables-Au Pasten, à Villenave 
d’Ornon, et Tressan-Grand Tressan, à Lormont)  s’inscrivent dans la liste établie et validée 
par l’ensemble des signataires de la convention particulière du 26 février 2003, à partir des 
études réalisées pour le compte de la Direction Régionale de l’Equipement (rapport 
Acouphen d’août 2009) puis de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (rapport SCE de mars 2010) qui ont permis de déterminer 
les zones à traiter en priorité parmi celles de la liste complémentaires arrêtée en juin 2001, 
sur la base de critères objectifs privilégiant l’efficacité des investissements en terme de 
population à protéger. 

 

Réduction des nuisances sonores des Voies Rapides U rbaines de 
l'agglomération bordelaise - Mise en place d'écrans  acoustiques - Avenant n° 1 

à la convention de financement - Autorisation 
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Dans ces conditions, il s’avère possible de modifier l’annexe de la convention de partenariat 
du 26 février 2003. 
 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi 92 n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et ses décrets 
d’application du 9 janvier 1995, 
VU le contrat de plan Etat-Région signé le 19 avril 2000, 
VU la convention-cadre pour le volet routier, signée le 29 septembre 2000, 
VU la convention quadripartite pour le financement de l’opération n° 127.5 du volet routier 
du contrat de plan en Gironde signée le 26 février 2003, 
VU l’avenant n° 4, signé le 19 octobre 2007, de clôtu re du contrat de plan Etat-Région 
 
 

ENTENDU le rapport de présentation, 
 
 

CONSIDERANT qu’en raison de l’économie réalisée sur les travaux d’équipement de 
20 quartiers, il est envisagé l’équipement de 3 quartiers supplémentaires sans qu’il en 
résulte de surcoût pour la CUB. 
 
 

DECIDE 
Article 1  : 
 

M. le Président est autorisé à signer l’avenant n° 1 à la convention de financement du 
programme de réduction des nuisances sonores des Voies Rapides Urbaines, sur le 
territoire de la Communauté Urbaine de Bordeaux, intervenue entre l’Etat, la Région 
Aquitaine, le Département de la Gironde et la Communauté Urbaine de Bordeaux le 
26 février 2003. 
 
 

Article 2  : 
 

M. le Président est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 
décision. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 24 septembre 2010, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. PATRICK BOBET REÇU EN PRÉFECTURE LE  

7 OCTOBRE 2010 
 

PUBLIÉ LE : 7 OCTOBRE 2010 
 


